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ASSEMBLEE GENERALE DU 3 avril 2022 à 14h30 
Tenue à Rennemoulin 

Appelée à se prononcer sur l’exercice 2021 et le renouvellement du Conseil 
 
 
 
 

ORDRE DU JOUR DE L’ASSEMBLEE GENERALE STATUTAIRE 
 

- Rapport moral du Président 
- Rapport financier du Trésorier 
- Nomination d’un nouvel administrateur 
- Vote des résolutions 
- Questions diverses :  

o nouvelles de Claire Amitié Universelle, 
o de Claire Amitié France, 
o de Claire Amitié Internationale et de la construction de l’école de Bobo. 
o Un mot sur les associations que nous soutenons à côté de Claire Amitié 

 
 

RAPPORT MORAL DU PRESIDENT GUY DE LA MARTINIERE 
 
 

VIE DE L’ASSOCIATION 
 
L’Association compte actuellement 125 foyers membres (127 l’année dernière). Il s’agit de personnes ou de couples qui 
ont fait au moins un don supérieur à la cotisation (15 €) en 2020 ou 2021. A quelques très rares exception près, ce sont 
des descendants de Vincent Cibiel et Zoé Barbet. Il en existe 1350 de plus de 24 ans. On peut donc progresser ! 
 
Le Conseil d’Administration ne s’est réuni qu’une fois depuis la dernière assemblée générale du 3 octobre 2021, 
particulièrement tardive du fait du COVID. Je tiens à remercier tous les membres du Conseil pour leur participation active 
et leur appui.  
 
Depuis 2019, les réunions physiques et les évènements ont été en nombre restreint, mais vous pourrez voir dans nos 
chiffres que l’association a été cependant active et efficace, tout en limitant les sollicitations : trois mails par ans ou et un 
seul courrier en 2021. 
 
 
DONS RECUS ET AIDES FOURNIES PAR L’ASSOCIATION 
 
Comme les années précédentes, je vais vous donner les chiffres de l’association mais aussi ceux de notre fondation Cibiel-
Lannelongue. Il est difficile de les dissocier. C’est le même président. La famille contrôle de fait les deux organes de 
décision. Nombre d’entre vous donnent aux deux entités. 



 
Il existe néanmoins des différences, notamment quant aux donateurs. Pour l’association, ce sont presque exclusivement 
des membres de la famille Cibiel. 2019 et 2021 ont été sur ce plan un peu exceptionnelles ; nous en reparlerons. Notre 
fondation abritée à la Fondation Française de l’Ordre de Malte présente l’intérêt de pouvoir défiscaliser l’Impôt sur la 
Fortune Immobilière (IFI). Elle reçoit surtout des dons de notre famille Cibiel, mais aussi d’autres amis de Claire Amitié. 
 
En résumé, c’est un peu comme si l’association était la maison mère, la fondation sa filiale, sous son contrôle mais avec 
d’autres actionnaires. Les chiffres que je vous présente seraient des comptes emplois-ressources consolidés. 
 
Vous voyez en 2021 une colonne fondation, une colonne association et une troisième colonne marquée « Assoc (Bobo) ». 
Elle nécessite une explication pour ceux qui n’étaient pas à notre dernière AG. 
 
Claire Amitié Internationale avait mûri un beau projet d’école au sein de son foyer de Bobo-Dioulasso, mais ne trouvait 
pas le début du financement nécessaire (150 k€). « Bobo » est la deuxième ville du Burkina Fasso. Ma sœur Pauline de 
Laboulaye s’est souvenue que notre oncle François de la Martinière, Père blanc, avait été longtemps à Bobo. Il y avait 
même un moment dirigé l’enseignement diocésain. L’idée est venue de solliciter sa famille. Si elle pouvait réunir en 
mémoire de son oncle 50 k€, notre association, avec l’accord de son Conseil, acceptait d’abonder au même niveau. 
Et cela a marché ! 
L’association a ainsi pu verser fin 2021 100 k€ (101.622 € pour être précis) à Claire Amitié Internationale pour ce projet. 
Dans la foulée, les 50 k€ qui manquaient ont été trouvés par Claire Amitié. 
C’est une belle histoire qui permet que 1+1 fassent 3 grâce à un bel élan familial. 
 
Pour revenir aux chiffres 2021, vous pourrez en prendre connaissance en détail par vous-même. En résumé, l’association 
et la fondation ont versé en 2021 445 k€ à Claire Amitié, ce qui est je crois un record : 383 k€ en argent et 62 k€ en aide 
immobilière.  
Sur ces 445 k€, un peu moins des trois quarts viennent des dons que nous avons reçus (322 k€ dont 188 des Cibiel). Le 
reste vient de notre immobilier et des ressources propres de notre association. 
 
Hors fondation et « projet Bobo », notre association a reçu de ses membres 47 k€ et a versé en numéraire 56 k€ à Claire 
Amitié. Nous nous obligeons à lui reverser au moins 100% des dons reçus. Nos amis ici présents de Claire Amitié vont nous 
dire ce à quoi sert notre aide. 
 
Mille mercis pour votre grande générosité et votre fidélité. Merci aussi à la famille La Martinière d’avoir répondu à notre 
appel et de nous avoir ainsi accompagnés cette année. Nous avons hâte d’aller à Bobo pour l’inauguration ! 
 
Comme les années précédentes, nous avons également versé au total 10.000 € à deux associations en faveur de jeunes 
femmes en situation de précarité. La condition est que des membres de la famille y soient engagés. Nous avons soutenu 
ces deux associations trois années consécutives. Le Conseil souhaite que d’autres associations puissent en profiter. 
N’hésitez pas à « candidater ». 
 
Parmi nos projets, nous aimerions organiser un évènement à la rentrée 2022 à Paris intra-muros pour attirer les membres 
plus jeunes de la famille, leur faire faire connaissance, leur faire connaître l’association, éventuellement s’y engager. 
Toutes les idées sont les bienvenues. 
 
 

RAPPORT FINANCIER PAR LE TRESORIER NICOLAS DE WARREN 
 

Les comptes sont présentés en annexe 2. Nous avons cette année une perte de 56.752 €. Elle provient bien sûr de notre 
excédent de dépenses liée à l’opération de création de l’école de Bobo. Rassurez-vous. Cela n’impacte pas 
significativement nos réserves et nos disponibilités, d’autant que nos plus-values latentes, non comptabilisées, ont 
augmenté en 2021 de 80 k€. Par ailleurs, une partie de cette perte est virtuelle. Nous amortissons en effet notre immobilier 
à hauteur de 29 k€ par an, or il prend plutôt de la valeur. 

 
 

ELECTIONS AU CONSEIL D’ADMINISTRATION : 
 
Aucun mandat n’arrive à échéance cette année. Nous proposons à l’Assemblée la nomination de Philippe Pastré au conseil, 
en remplacement de son frère Henri. Henri nous accompagne depuis de nombreuses années mais est accaparé par les 
responsabilités qu’il exerce dans la Fondation Pastré.  



Annexe 1 
 
 
 
 

 
 

 
  



Annexe 2  
 

COMPTES SYNTHETIQUES 2020 COMPARES A 2019 ET 2018 
 
 

 
 

 
 


